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MINISTERE
DE L’AGRICULTURE

ET DE LA PECHE

R

Maïs
Pyrale - date de début de vol par canton
Date de début de vol exprimée en nombre de jours après le 19/05/08 (date de la 1ère capture en
région Centre)

Légende
date de début de vol
du 19/05 au 24/05 (0 à 6 jours après le 19/05)

du 25/05 au 31/05 (7  à 13 jours)

du 01/06 au 04/06 (14 jours et plus)

vol non déclaré




